
 

  

  Commune de Granges-Paccot 
  

 
Carte journalière commune Conditions d’achat 
 
La commune de Granges-Paccot tient à disposition huit abonnements généraux en 2

e
 classe (cartes journa-

lières commune) pour ses citoyens. 
La carte journalière vous donne droit – pour CHF 30.- seulement ! – à n’importe quel trajet sur l’ensemble du 
réseau suisse : CFF, RhB, POSTE et aussi la majorité des entreprises de transport privé et de navigation. 

 

Conditions: 
 

1  Droit d’achat 
Le droit d’achat est réservé à des personnes domiciliées à Granges-Paccot (domicile légal). Des personnes 
non-domiciliées à Granges-Paccot ne peuvent acheter des cartes journalières commune qu’en cas de cartes 
disponibles deux jours avant le jour de validité. 

 
 

2  Réservation 
Les réservations ne sont acceptées qu’au plus tôt 180 jours avant le jour de validité. Vous pouvez réserver 
par téléphone, au guichet ou en ligne (www.granges-paccot.ch). 

 
 

3  Retrait des cartes 
Les cartes journalières commune peuvent être retirées au guichet de l’Administration communale de 
Granges-Paccot. Les cartes ne sont pas envoyées par courrier postal. 

 
 

4  Annulation 
Les cartes journalières commune ne peuvent pas être rendues ni remboursées. Des cartes réservées mais 
pas retirées sont à payer et aucune réduction du prix n’est possible. 

 
 

5  Prix d’achat 
Une carte journalière commune journalière coûte CHF 30.- et le paiement s’effectue au guichet de 
l’Administration communale de Granges-Paccot (Postcard et carte Maestro acceptées). 

 
 

Information et réservation  

Commune Granges-Paccot 
Adresse Rte de Chantemerle 60 
NP/Lieu 1763 Granges-Paccot 
 
Téléphone  026/460.76.20  
Téléfax  026/460.76.21  
Courriel  commune@granges-paccot.ch  

mailto:commune@granges-paccot.ch

